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Conférence : Recherche sur la trisomie 21 : la Fondation Jérôme Lejeune interpelle le 21 mars les
responsables politiques européens

A l’occasion de la journée mondiale de la trisomie 21, la fondation Jérôme Lejeune organise le mardi 21
 à 15h30, une conférence ouverte à tous au Parlement européen à Bruxelles sur la recherche au bénéficemars

des personnes porteuses de trisomie 21. La fondation souhaite ainsi poursuivre son interpellation des
responsables politiques européens sur la nécessité de développer des programmes de recherche à visée
thérapeutique.

Co-parrainé par deux députés européens, Miroslav Mikolášik (PPE, Slovaquie), et Marek Jurek (ECR,
Pologne), cet événement offre l’occasion de susciter une volonté politique pour inscrire la trisomie 21 dans le
calendrier budgétaire. Des personnes porteuses de trisomie 21 seront présentes pour échanger avec des
eurodéputés sur l’état de la recherche. Des  chercheurs et des cliniciens de renommée internationale
exposeront leurs travaux les plus en pointe. Des interventions porteront notamment sur les perspectives
offertes par la recherche sur les pathologies croisées.
Parmi eux, les cliniciens Juan Fortea (neurologue à Barcelone) et Clotilde Mircher (pédiatre à l’Institut
Jérôme Lejeune à Paris), la chercheuse espagnole Mara Dierssen (présidente de la société savante « T21
Research Society ») ainsi que les français Yann Herault (président du conseil scientifique de la fondation
Jérôme Lejeune) et Laurent Meijer, dirigeant d’une société de biotechnologie.
L’ambition de cette conférence est de faire connaître aux responsables politiques européens l’état de la
recherche thérapeutique pour la trisomie 21 et les inciter à répondre aux attentes des chercheurs dans ce
domaine.
 
La conférence a lieu de 15h30 à 18hElle est ouverte à tous.L’inscription est gratuite (mais obligatoire) via ce
formulaire(un mail de confirmation vous sera envoyé avec les informations pratiques)
Chaque personne d’un même groupe doit être inscrite nominativement.Pour des raisons de sécurité, une pièce
d’identité sera demandée à l’entrée.


